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24h - en semaine de 8h30 à 8h30 ou 16h30 à 16h30 (hors vendredi suivi d'une location) 495,00 €                      

En week-end (samedi et dimanche) 845,00 €                      

En week-end (samedi et dimanche) + jour férié accolé 1 065,00 €                    

24h - en semaine de 8h30 à 8h30 ou 16h30 à 16h30 (hors vendredi suivi d'une location) 495,00 €                      780,00 €                       

Par 24h supplémentaires consécutives à une journée en semaine (hors vendredi) 396,00 €                      624,00 €                       

En week-end (samedi et dimanche) 845,00 €                      1 445,00 €                    

En week-end (samedi et dimanche) + jour accolé 1 065,00 €                    1 680,00 €                    

En week-end (samedi et dimanche) + jour férié accolé 1 065,00 €                    1 680,00 €                    

24h - en semaine de 8h30 à 8h30 ou 16h30 à 16h30 (hors vendredi suivi d'une location) 680,00 €                      1 065,00 €                    

Par 24h supplémentaires consécutives à une journée en semaine (hors vendredi) 544,00 €                      852,00 €                       

En week-end (samedi et dimanche) 1 240,00 €                    1 940,00 €                    

En week-end (samedi et dimanche) + jour férié accolé

Particuliers et associations Tarif ménage 170,00 €                      170,00 €                       

Professionnels Tarif ménage 280,00 €                      280,00 €                       

Etablissement publics Frais de gestion (Si location gratuite déterminée par la municipalité) 50,00 €                        50,00 €                         

Caution 2 000,00 €                    2 000,00 €                    

Professionnels Mise à disposition d'un vidéo-projecteur, sonorisation et écran 50,00 €                        50,00 €                         

Journée en semaine de 8h30 à 16h30 (hors vendredi suivi d'une location) 280,00 €                      435,00 €                       

24h - en semaine de 8h30-8h30 ou 16h30-16h30 (hors vendredi suivi d'une location) 355,00 €                      525,00 €                       

En week-end (samedi et dimanche) 510,00 €                      850,00 €                       

En week-end (samedi et dimanche) + jour férié accolé 625,00 €                      1 050,00 €                    

24h - en semaine 

En week-end (samedi et dimanche)

En week-end (samedi et dimanche) + jour férié accolé

Particuliers et Associations Tarif ménage 120,00 €                      120,00 €                       

Professionnels Tarif ménage 150,00 €                      150,00 €                       

Caution 1 500,00 €                    1 500,00 €                    

Electricité Consommations au réel : Tarifs heures creuses et heures pleines

HORS ROUILLON
Composée d'une salle de 100m² permettant d'accueillir 80 personnes et d'une ferme

LOCATIONS DE SALLES ET MATERIELS

SALLE DE VAUJOUBERT
ROUILLON HORS ROUILLON

Composée d'une salle de 415m² permettant d'accueillir 300 personnes (configuration repas) et 400 personnes (configuration spectacle)

Particuliers 

Associations ou professionnels 

organisant un évènement NON 

lucratif

Associations ou Professionnels 

organisant un évènement lucratif

FERME DE L'EPINE 
ROUILLON

Les réservations de location sur 18 mois glissant. Le prix de location est celui en vigueur à la date de réservation. Une somme représentant 25% du montant total de la location 

est versée à titre d'arrhes au moment de la réservation. Dans le cadre d'une location d'une association  Etudiante une convention tripartite entre la commune, l'assocation 

étudiante et l'établissement dont elle dépend  devra être établie

Particuliers, Associations ou 

professionnels organisant un 

évènement NON lucratif

Associations ou Professionnels 

organisant un évènement lucratif

Tarif en vigueur le jour de la location
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SALLES ASSOCIATIVES (Salle gandhi, Mandela, Salle Sportive des associations) Prix unitaire

Tarif Journée 115,00 €                      

Réunion 3 heures 65,00 €                        

MISE A DISPOSITION D'UNE SALLE POUR MOMENT DE CONVIVIALITE OBSEQUES Prix unitaire

Mise à disposition pour 3 heures maximum d'une salle selon disponibilité

Dans les conditions suivantes: Que la demande émane d'un résident Rouillonnais ou famille 

Rouillonnaise, ou dans le cas d'une sépulture à Rouillon

Le ménage devra être effectué par les locataires

SURFACES SPORTIVES (gymnase, terrains de foot, courts de tennis extérieurs ou couverts..) Prix unitaire

Location des installations sportives aux organismes de formation- L'Heure                          30,00 € 

Court tennis couverts : cours donnés à titre privé - L'Heure                          15,00 € 

TABLES ET CHAISES PRIX UNITAIRE

Ensemble de 1 table et 2 bancs De type Brasserie 7,50 €                          

Mise à disposition barnum réservée aux collectivités locales (3*3m) 20,00 €                        

Mise à disposition barnum réservée aux collectivités locales (4*4m) 25,00 €                        

Mise à disposition barnum aux associations Rouillonnaises et fêtes de quartiers Rouillonnaises 

(sous réserve de disponibilité et sur accord du Maire) Gratuit

Caution par location de barnum 100,00 €                      
Mise à disposition par les agents communaux (transport) - A l'Heure et par agent 25,00 €                        

BRIS OU PERTE de vaisselle mise à disposition dans le cadre de la location de la Ferme de 

l'Epine (pour 80 personnes) 
PRIX UNITAIRE

Assiette plate, assiette creuse ou assiette à dessert 2,50 €                          

Tasse à café ou bols 2,50 €                          

Verre à eau ou à vin 2,00 €                          

Flûte 2,00 €                          

Couteau, fourchette, cuillère à soupe, cuillère à café 2,00 €                          

Carafe en verre ou en acier - broc de 1 litre 10,00 €                        

Corbeille à pain 10,00 €                        

Tire-bouchon 5,00 €                          

Gros plats en aciers (casseroles…) 80,00 €                        

Cafetière ou verseuse 100,00 €                      

Micro-Onde 180,00 €                      

Plateau en verre dans micro-onde 50,00 €                        

100,00 €                      
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Camion d'outillages et autres déballages. Par stationnement 82,55 €                        

Véhicules de petit commerce stationnant régulièrement une fois par semaine. Forfait mensuel 

(comprenant le branchement à la borne électrique assorti d'une caution de 20€ pour la clé)
49,00 €                        

Main d'œuvre (par agent) Smic horaire x 3

Agent avec petit matériel Smic horaire x 5

Agent avec gros matériel Smic horaire x 10

Tarif d'un agent technique suite à retard Etat des lieux ou visite à Vaujoubert ou à l'Epine (Toute 

heure entamée est due (au dela de 5min sans avoir averti) Smic horaire x 3

Amende Forfaitaire 135,00 €                      
Fixe le traitement de ces dépôts sauvages à leur coût réel soit selon le barème en vigueur pour 

l’intervention des services techniques de la commune soit par un prestataire extérieur pour un 

traitement adapté de déchets spéciaux 

 DROIT DE PLACE SUR LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL 

 TRAVAUX 

Travaux effectués par le personnel municipal hors fourniture, suite à remises en état après locations, nettoyage des salles 

municipales, ou dégradations diverses interventions validées par certificat administratif du Maire.

 ENLEVEMENT DES DEPOTS ORDURES MENAGERES OU AUTRES 

TARIFS REPRODUCTION DE DOCUMENTS
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15 ans (renouvellement) 185,00 €                      

30 ans (achat ou renouvellement) 300,00 €                      

15 ans 350,00 €                      

30 ans 450,00 €                      
Mise à disposition du caveau (4 urnes maximum) - plaque de fermeture incluse mais gravure à la 

charge du concessionnaire 650,00 €                      

15 ans 250,00 €                      

30 ans 350,00 €                      
Mise à disposition du caveau (4 urnes - petites - maximum) - plaque de fermeture incluse mais 

gravure à la charge du concessionnaire 400,00 €                      

Exhumation 75,00 €                        

Forfait dépôt temporaire dans caveau provisoire 75,00 €                        

Dispersion jardin du souvenir gratuit

Autorisation d'installation d'une plaquette collée sur stèle du jardin du souvenir (à la charge du demandeur) - 15 ans85,00 €                        

Autres

TARIFS CIMETIERE DE ROUILLON

Concession de caveau terrain

Concession cavurne

Concession colombarium
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Convention précaire de mise à disposition d’un local sans eau ni électricité 
située à « La Futaie » à Monsieur Camille JAMIN  

(« Le Rucher des Beechettes »)  
 
Entre 
 
La commune de ROUILLON, représenté par son maire, Monsieur Laurent PARIS, dûment habilité à cet effet 
en vertu d’une délibération du conseil municipal du 15 décembre 2025 ci-après dénommé « La Commune », 

D’une part 
Et 
 
« Le Rucher des Beechettes » représenté par Monsieur Camille JAMIN, apiculteur, ci-après dénommé « Le 
Locataire »,          D’autre part 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition à titre précaire, à Monsieur Camille JAMIN, un local 
pour entreposer du matériel lié à son activité d’apiculteur (voir plan joint en annexe), parcelle AH229. 
 
ARTICLE 2 : Conditions d’utilisation 
 
La présente convention est consentie et acceptée sous les conditions d’utilisation suivantes, que le locataire 
d’oblige à exécuter, à savoir : 

- Le locataire prend les locaux mis à disposition dans leur état au jour de l’entrée en jouissance. 
- Le locataire devra s’assurer de la fermeture du garage et devra se conformer aux règles d’accès fixées 

par la Mairie 
- Le locataire devra veiller à ce que la tranquillité des lieux et du voisinage ne doit troublée en aucune 

manière 
 
ARTICLE 3 : Entretien, travaux et réparations 
 
Le locataire est tenu : 

- De ne rien faire ni laisser faire dans ces bâtiments qui puisse nuire à leur aspect, leur conservation et 
leur propreté 

- De déclarer immédiatement à la commune toute dégradation ou défectuosité qu’elle constaterait dans 
les lieux mis à disposition, sous peine d’être tenue de procéder à ses frais et sous sa responsabilité à 
la réparation complète dudit dommage, de son aggravation et de ses conséquences éventuelles. 

- De subir les inconvénients de tous travaux de réparation ou autres devenus nécessaires dans ls 
bâtiments confiés sans pouvoir réclamer aucune indemnité à la commune 
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- De laisser les représentants de la commune visiter les lieux aussi souvent qu’il sera nécessaire. Le 
Locataire sera convié par la commune à cette visite. 

- Le Locataire assure la charge financière des dégradations qui mettraient en cause sa responsabilité, 
y compris celle n’entrant pas dans le champ d’application des risques couverts par les assurances. 

- Le Locataire doit laisser les lieux à al fin de la convention dans l’Etat où ils se trouvent, sans pouvoir 
réclamer aucune indemnité pour les travaux qu’elle aura fait faire, dans le respect de la clause 
précédente, à moins que la commune ne préfère demander le rétablissement des lieux en leur état 
primitif, aux frais du locataire. 

 
ARTICLE 4 : Conditions financières 
 
Le mise à disposition des locaux est consentie pour un montant de 100€ (cent euros) annuel, pour la période 
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité - Assurance 
 
En sa qualité d’occupant non-propriétaire, le Locataire s’assure contre tous les risques inhérents à son activité agricole. 
Le Locataire est seul responsable des dommages causés aux tiers et aux bâtiments du fait de son activité.  
Le Locataire doit fournir une attestation d’assurance à la commune respectant les termes ci-dessus à la signature de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 6 : Résiliation 
 
La présente convention peut cesser à tout moment de la part de la commune ou du locataire moyennant un préavis de 
trois mois adressés par lettre recommandée avec accusé réception. 
 
La résiliation unilatérale de la part de l’administration ne donne droit à aucune indemnité d’éviction du fait de la précarité 
de la présente convention. 
 
En cas d’infraction aux clauses de la présente convention et après mise en demeure par la commune de Rouillon 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 8 jours, la présente convention 
peut être résiliée de plein droit, sans qu’il y ait besoin de faire recours au juge et de remplir aucune formalité.  
 
La présente convention cesse immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou changement social de l’association.  
 
ARTICLE 7 : durée et prise d’effet 
 
La présente mise à disposition est consentie à titre précaire à compte du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
ARTICLE 8 : Litige 
 
En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident de rechercher le règlement amiable 
préalablement à tout recours contentieux. 
En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nantes.  
 
Fait à Rouillon en deux exemplaires 
Le ………………….. 
 
Pour la commune de Rouillon      Pour le Rucher des Beechettes 
Le Maire, Laurent PARIS       M. Camille JAMIN 
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AVENANT N°2 AU CONTRAT DE LOCATION POUR LOCAUX NON MEUBLES  
SIGNE LE 12/09/2023 

   
 
DESIGNATION DES PARTIES :  
 

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :   
 

La Mairie de ROUILLON, 4 Rue de l’Eglise, 72700 ROUILLON,  
représentée par son Maire, Laurent PARIS en vertu d’une délibération en date du 15 décembre 2025, 
Ci-après nommés : « le bailleur »,  d’une part, 
 
ET 
 
Monsieur Nicolas GASNOT, 752 route des Ardriers – La Futaie - Logement 5– 72700 ROUILLON  
Ci-après nommé : « le locataire »,  d’autre part 
 
 

Il a été arrêté est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

En date du 12/09/2023, le Bailleur et le Locataire ont signé un bail, ayant pris effet le 07/09/2023 pour un bien en location situé : 
752 route des Ardriers – La Futaie - Logement 5– 72700 ROUILLON 
 
Considérant les difficultés économiques du locataire suite aux augmentations du coût de l’énergie,  
Considérant que ce logement individuel énergivore au vu du DPE en date du 13/07/2023,   
Considérant la possibilité de revoir à la baisse de manière ponctuelle le loyer avec l’accord des parties, 
les parties se sont rapprochées pour convenir ce qui suit. 

 

Article 1 – Modifications apportées au bail :   

Par accord du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2025, il a été institué ce qui suit: 
 
Le Bailleur accorde au Locataire une remise de loyer de 130 € par mois (cent trente euros) à compter de l’échéance de janvier 2026 
jusqu’à l’échéance de décembre 2026. Sera donc prélevée au Locataire la somme de 550 € (Cinq cent cinquante euros) dès le mois 
de janvier 2026.  
 
Cette remise n’est accordée que pour les échéances de janvier à décembre 2026 (12 mois).  
Le loyer charges comprises dû par le locataire reste de 680 € (Six cent quatre-vingt euros) à partir de l’échéance de janvier 2026 et 
ce pour toute la durée du bail et de ses éventuels renouvellements.  
 

Fait à Rouillon, le 17/12/2025   
 
 
                        Le(s) Locataire(s)       Le Bailleur 
                   (Lu et approuvé -signature) 
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